
Règlement Local de 
Publicité intercommunal

arrêté le 13/05/2019



Principes et objectifs du RLPi

- Renforcer les règles nationales / tenir compte
des enjeux locaux

- Harmoniser les règles sur ALM : cohérence,
lisibilité

- Garantir l’équilibre entre développement
économique et préservation du patrimoine
architectural et naturel et du cadre de vie

Publicité

Préenseigne

Enseigne

Dispositifs concernés



13 mai 2019

janvier 2020

Mise en conformité publicités 
antérieures avec RLPi 

Mise en conformité enseignes 
antérieures avec RLPi 

janvier 2022

janvier 2026

septembre 2019

Calendrier

Caducité RLP existants 

perte de compétence des Maires 

Si absence de RLPi 

juillet 2020



1. Publicités, enseignes et préenseignes
2. Le règlement national
3. Les illégalités et leur traitement
4. Les règlements locaux en vigueur
5. Les constats
6. Les orientations
7. Le calendrier

PUBLICITE



1. Publicités, enseignes et préenseignes
2. Le règlement national
3. Les illégalités et leur traitement
4. Les règlements locaux en vigueur
5. Les constats
6. Les orientations
7. Le calendrier

PUBLICITE (zoom sur Angers)



1. Publicités, enseignes et préenseignes
2. Le règlement national
3. Les illégalités et leur traitement
4. Les règlements locaux en vigueur
5. Les constats
6. Les orientations
7. Le calendrier

Interdiction patrimoine 
repéré au PLUi 

(hors mobilier urbain)

PUBLICITÉ
sauf sur mobilier urbain 

dans la limite de 2 m2

2m² : MU dont numérique

Quai Félix Faure

2m² : MU

4m² - Mural – 1/parcelle (3a)

ClôturesQualité matériel

2m² : Numérique dont MU

4m² : Au sol, mural, MU + densité

2m² : sol, mural, numérique,
dont MU + densité 

6m² : Numérique 
+ interdistance 200m

10,5m² : au sol, mural, MU 
+ densité 10,5m² : au sol, mural, MU 8m² : Numérique dont MU (RNP)

Zone 3bZone 3a + 6aZone 2Zone 1

Zone 5

Zone 4

Zone 6b

PUBLICITES : 
Dispositions générales

Horaires d’extinction
23h à 7h

y compris mobilier urbain 



1. Publicités, enseignes et préenseignes
2. Le règlement national
3. Les illégalités et leur traitement
4. Les règlements locaux en vigueur
5. Les constats
6. Les orientations
7. Le calendrier

Quai Félix Faure :

Numérique : SPR, Tramway, 
zones résidentielles : 2m² max

2m² max

SPR et tramway:      8m²

Axes et zones d’activité : 6 à 8m²

Extinction de tous les panneaux de 
23h à 7h

ex : quartiers résidentiels



1. Publicités, enseignes et préenseignes
2. Le règlement national
3. Les illégalités et leur traitement
4. Les règlements locaux en vigueur
5. Les constats
6. Les orientations
7. Le calendrier

ENSEIGNES



1. Publicités, enseignes et préenseignes
2. Le règlement national
3. Les illégalités et leur traitement
4. Les règlements locaux en vigueur
5. Les constats
6. Les orientations
7. Le calendrier

ENSEIGNES (zoom sur Angers)



1. Publicités, enseignes et préenseignes
2. Le règlement nationalP1010422.JPG
3. Les illégalités et leur traitementP1010422.JPG
4. Les règlements locaux en vigueur
5. Les constatsP1010422.JPG
6. Les orientations
7. Le calendrier

> à 2
,5

m

Regroupement pour enseignes 
Perpendiculaires et scellées au sol > 1m²

Posi onnement	sur	balcon	

©	Cadre	&	Cité	201701	

Numérique
Sauf sur équipements publics

2m² 
(+2m² regroupement)

Caissons lumineux interdits

4m² 
(+2m² regroupement)

6m² 
(+2m² regroupement si 

+ de 10 000)

8m² : numérique / façade

Toiture : h max : 3m

Dispositions 
communes 

zones 1, 2 et 3
zone 1 zone 2 zone 3 zone 4

Maintien 
surfaces 
max RNP

Horaires d’extinction 
23 h à 7 h

Eclairage vers le bas

ENSEIGNES : 
Dispositions générales



Bilan : collaboration avec les communes membres 

- Une conférence intercommunale des Maires, 
- 9 réunions de conseils territoriaux : 

 communes avec RLP, communes sans RLP et ville d’Angers
 À différentes phases : diagnostic, règlement

- Des rencontres communales individuelles
- Des échanges techniques en parallèle
- Des points d’étape en Commission Aménagement et 

Développement Durables des Territoires

- La mise en place d’un comité de pilotage
 Composé d’une 20aine d’élus
 Réuni à 6 reprises à différentes phases 

- Un arbitrage final par le Président



Bilan : concertation/association 

- 2 réunions avec les professionnels de la publicité
- 2 réunions avec les associations
- 6 ateliers participatifs pour le grand public
- 1 réunion publique finale
- Des registres de concertation dans chaque commune et à ALM
- Une page internet dédiée au RLPi
- Une adresse mail spécifique pour concerter
- Une exposition dans le hall d’ALM

- 3 réunions avec les Personnes Publiques Associées

Les contributions écrites :
- Mobilisation des professionnels de la publicité : 8 contributions
- Forte participation des associations : 8 contributions
- CCI relai des inquiétudes des afficheurs : 1 contribution

En chiffre : 



Bilan concertation/association 

- les zonages (nombre et délimitation)

- la réintroduction de la publicité dans les secteurs patrimoniaux 
protégés (SPR, Monuments Historiques, …)

- le mobilier urbain (format, numérique, …)

- le numérique (impact paysager, format, emplacement, …)

- l’extinction nocturne (quelle plage d’extinction et pour quel dispositif)

- la densité et le recul par rapport aux façades (nombre et 

emplacement des panneaux publicitaires)

- la surface des dispositifs 

Les principaux thèmes de la concertation: 



Les prochaines étapes de la procédure :

Arrêt de projet 
du RLPi

Avis des PPA, 
de la commission 

départementale nature, 
paysage et sites, des 

communes

Approbation
du RLPi

13 Mai 2019

Enquête 
publique /
Rapport 

commissaire 
enquêteur

Janvier 2020
Septembre 

2019
Novembre 

2019

Eventuel ajustement 

Conférence intercommunale 
des Maires


